
La population canadienne 
tarde à adopter la technologie 
mobile ou sans fil. Parmi les 
pays membres de l’OCDE, no-
tre pays se situe à l’avant-der-
nier rang quant au taux de pé-
nétration de cette technologie. 
(voir tableau)

Les chiffres sont clairs, le  
Canada n’adopte pas aussi ra-
pidement la mobilité que bien 
des pays en voie de développe-
ment, pays où les téléphones 
cellulaires supplantent déjà la 
téléphonie traditionnelle dans 
les services locaux. Nombreux 
sont les États qui verront dans 
quelques années les téléphones 
mobiles devenir l’instrument 
de communication numéro un 
pour l’envoi de courriels, la voix 
et la photographie numérique. 
Dans un tel contexte, pourquoi 
sommes-nous 29e sur 30? Les 
réponses sont nombreuses.

Il y a la  
réglementation…

Une étude publiée par l’Insti-
tut C.D. Howe de Toronto ré-
vèle que c’est la réglementation 
imposée par le CTRC qui est à 
la source de cet écart. Un sys-
tème de subventions instauré 
de longue date qui maintient 
artificiellement bas le prix des 
services filaires locaux, rédui-
sant du coup la compétitivité 
du téléphone mobile. Mais il y 
a d’autres raisons.

…la géographie,
Comprendre le retard du Ca-
nada, c’est surtout expliquer 
l’avance de l’Union Européenne. 
Constituée de nombreux pays 
limitrophes, l’Europe possède 
une main-d’œuvre plus mobile 
et beaucoup plus dense. Au 
Canada il y a moins de monde, 
avec une population répartie 
sur de biens plus vastes terri-
toires. Par ailleurs, le taux de 
pénétration de la téléphonie 

mobile est encore plus faible en 
zone rurale.

la technologie…

L’Europe a bénéficié très tôt 
(1982) d’une norme unique. 
Plus rapidement aussi s’est dé-
veloppée la technologie numé-
rique. Les réseaux GSM (Glo-
bal System for Mobil) y sont 
partout utilisés, tandis qu’ils 
sont peu présents sur le conti-
nent américain. Avec le GSM, 
une puce (SIM card) permet 
de passer d’un téléphone à un 
autre, ce qui a favorisé gran-
dement l’adoption généralisée 
de services avancés (courriels, 
Internet, messagerie). Grâce à 
ce système universel, il suffit 
d’acheter une nouvelle carte 
SIM pour profiter des tarifs lo-
caux dans les différents pays. 
Ici, les normes sont différentes 
et reposent sur trois systèmes 
différents (CDMA, TDMA et 
GSM). Par ailleurs, le déploie-
ment tardif de la technologie 
numérique demeure un frein à 
l’adoption de services comme la 

messagerie texte et les autres 
services avancés.

le mode de  
facturation…

En Europe, le téléphone filaire 
est facturé à l’utilisation; dans 

un tel contexte, l’avantage de se 
convertir au sans-fil saute aux 
yeux. Paradoxalement, dans la 
majorité des cas, l’abonné mo-
bile ne paie pas pour les appels 
entrants. Les services mobiles 
(messagerie, Internet, jeux) ont 

par conséquent des taux d’uti-
lisation nettement supérieurs. 
Au Canada, c’est toujours plus 
avantageux d’utiliser un télé-
phone filaire pour ses appels 
et Internet pour les courriels, 
puisque le taux mensuel est 
fixe peu importe l’utilisation. 
De plus, l’utilisateur d’un té-
léphone mobile paie pour le 
temps d’antenne, tant pour les 
appels entrants que sortants.

et la manière dont sont 
comptabilisés les utili-
sateurs

Les opérateurs européens et 
asiatiques ont tendance à gon-
fler leurs taux d’utilisateurs. Ils 
vont compter comme un « té-
léphone » mobile un client qui 
a acheté un bloc de minutes. 
Ce même utilisateur peut ainsi 
être comptabilisé plusieurs fois 
pendant la même année, et ce, 
auprès de plusieurs fournis-
seurs de services. « Cette pra-
tique explique pourquoi cer-
tains pays affichent des pour-
centages supérieurs à 100 % » 
souligne Jean-Guy Rens, 
consultant en technologie 
de l’information et en nou-
veaux médias. « En Europe, 
les gens achètent des cartes 
SIM de plusieurs compagnies 
et ont donc plusieurs numé-
ros pour un même cellulaire. 
Les utilisateurs évitent ainsi 
de payer les frais d’itinérance 

quand ils quittent un pays pour 
aller dans l’autre. Ils ont donc 
une carte SIM pour la France et 
une autre pour la Belgique, une 
troisième pour l’Allemagne, 
avec un numéro distinct pour 
chaque pays visité. Ce sont gé-
néralement des abonnements 
prépayés ce qui fait qu’ils ne 
paient que quand ils utilisent 
ces numéros (pas d’abonne-
ment fixe). Cette pratique va 
même plus loin car les gens ont 
aussi plusieurs numéros d’un 
même pays pour profiter des 
spéciaux des différentes com-
pagnies cellulaires concurren-
tes » explique monsieur Rens.

« Au Canada, seul Rogers a des 
cartes SIM, on ne peut donc 
pas faire ce genre de calcul. 
De plus, les téléphones cellu-
laires de Rogers ont des cartes 
bloquées qu’on ne peut pas 
changer. Pour avoir des cartes 
débloquées, il faut acheter son 
téléphone aux États-Unis et 
s’ abonner ensuite à Rogers (ils 
sont forcés d’accepter). Com-
me ça, on peut faire comme les 
Européens et prendre une carte 
SIM de Cingular quand on va 
aux États-Unis et ainsi éviter 
de payer des frais d’itinérance à 
Rogers, mais je ne crois pas que 
cette pratique soit très répan-
due » conclut-il. 

Les experts que dirige Pierre 
Boucher au centre de recher-
che montréalais d’ Ericsson 
sont à inventer le cellulaire à 
messagerie multimédia ab-
solu : voix, images, données 
et film ou vidéo en continu et 
en temps réel, complètement 
interactif pour individus et 
groupes. Ça va tourner sur In-
ternet.

Diable, se dira-t-on, ces gens 
doivent être des génies du cir-
cuit imprimé miniature! Vrai 
mais pas surtout. « Mes ex-
perts passent le plus clair de 
leur temps à écrire des lignes 
de code » répond M. Boucher. 
Bien sûr, ces programmes et 
applications informatisés lo-
gent sur des puces avec leurs 
microprocesseurs, mais le gros 
du travail est fait par logiciels. 
Les applications spectaculai-
res des appareils hybrides qui 

surgissent dans le monde des 
affaires sont permises par la 
miniaturisation, soit, mais elles 
sont animées par des logiciels, 
de l’intelligence.

« Dans les réseaux que 
nous déployons » confirme  
Stéphane Boisvert, président 
du groupe Grandes entrepri-
ses de Bell Canada, « c’est de 
moins en moins la quincaille-
rie électronique qui fait le tra-
vail qui compte, et c’est de plus 
en plus l’intelligence. »

Et c’est heureux, pour bien des 
raisons. La première est écono-
mique. Pour changer, amélio-
rer, mettre à jour une applica-
tion de réseau de télécommu-
nication d’affaires qui repose 
entièrement sur de la quin-
caillerie, pas le choix. On prend 
le vieux bidule, on le dévisse et 
on le met aux rebuts. On visse 

le nouveau et on espère qu’il ne 
sera pas désuet trop vite. On a 
tort, bien sûr.

Avec le réseau intelligent, on 
laisse le bidule électronique 
tranquille. On affiche les codes 
à l’écran, on efface le module 
qu’on veut remplacer et on réé-
crit le code. Voilà. Pas de réin-
vestissement en capital maté-
riel. Grosse économie.

Second avantage, les logiciels 
peuvent vivre côte à côte et 
pour ajouter une application, 
pas besoin d’acquérir de nou-
veaux bidules. « Ce que cela 
permet, souligne M. Boisvert, 
c’est la modularité, la structure 
en étages relativement indé-

pendants. On peut dorénavant 
travailler sur le module “ trans-
port de la voix ” ou “ sécurité ” 
sans tout débrancher. » Et on 
peut ajouter des applications 
réseau tant qu’on le souhaite, 
module par-dessus module. 
Plus besoin d’acheter tout un 
bazar physique. On choisit les 
applications, pas les machines.

Cela permet à Bell d’offrir des 
applications spécifiques aux 
grandes entreprises comme 
des registres d’accès à certains 
(ou à tous, c’est comme vous 
voulez) points du réseau. « Je 
ne parle pas de sécurité, de 
murs pare-feu. Je parle d’un 
registre automatique qui garde 
en mémoire qui entre et sort 

de certains points du réseau. 
Cela permet d’établir très fine-
ment une politique de droits 
d’accès qui, au lieu de protéger 
les données, distingue entre les 
demandeurs d’accès. »

Cette souplesse des logiciels 
Internet au sein des réseaux 
à forte capacité produit des 
ponts entre des modes de 
transport des signaux jusqu’ici 
séparés. À preuve le petit bou-
ton qui va apparaître sur les 
téléphones d’affaires de Rogers 
Communications. « En vous 
rendant au bureau » raconte 
Jean Laporte, président, 
Est du Canada chez Rogers, 
« vous avez un appel sur votre 
cellulaire. Vous arrivez dans le 
bureau et vous demandez une 
seconde de répit à votre inter-
locuteur, vous posez le cellu-
laire sur la table et vous vous 
dirigez vers votre bon vieux 
téléphone filaire. Il y a un nou-
veau petit bouton, sur lequel 
vous appuyez. L’appel vient de 
passer du cellulaire au filaire, 
sans aucune interruption, sans 
avoir à composer 18 numéros, 
sans avoir à programmer quoi 
que ce soit. »

En passant, une autre applica-
tion d’affaires que l’Internet et 
la suprématie des logiciels sur 
les bidules permettent, c’est la 
boîte vocale unique. Que 23 
clients appellent votre télé-
phone fixe au bureau pendant 
que vous êtes sur la route ne 
vous oblige pas à chercher une 
cabine téléphonique et à com-

poser un tas de numéros. Vous 
appuyez sur la fonction « boîte 
vocale » de votre cellulaire et 
vous obtenez les messages, sur 
fil ou sans fil. La boîte vocale du 
réseau Internet est illimitée.

Cela permet à Cogeco d’of-
frir des applications intégrées 
dans son offre d’Internet à 
haute vitesse. Plus besoin d’al-
ler se chercher un logiciel es-
pion (spyware) ou un antivirus. 
C’est compris dans l’abonne-
ment. C’est le réseau qui veille 
sur vous et vos appareils.

Cette souplesse infinie des ap-
plications de l’avenir, machins 
multimédias et compagnie, 
Ericsson souhaite la partager 
avec le milieu d’affaires mon-
tréalais. « Nous serions ravis 
de développer du prêt-à-por-
ter réseau pour nos clients 
d’affaires ou pour l’État » pro-
pose Pierre Boucher. « Il y a là 
une potentialité de grappe qui 
reste à développer. Je pense par 
exemple à des appareils sans fil 
multimédias pour le réseau de 
soins de santé du Québec. Ima-
ginez un truc fait sur mesure 
pour les ambulances et qui les 
relie en temps réel et de maniè-
re complètement interactive 
avec les hôpitaux. Imaginez 
des moniteurs pour patients 
ambulatoires. Nous avons le sa-
voir-faire et le mandat mondial  
d’Ericsson. Ça serait dommage 
que le milieu montréalais n’en 
profite pas. »

Réseaux de télécommunications
L’accent se déplace du hardware 
vers l’intelligence logicielle
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Pourcentages d’abonnés à la téléphonie mobile parmi les pays membres de l’OCDE

ADOPTION DU SANS-FIL
LE CANADA À LA 
TRAÎNE… POURQUOI?

M. Jean-Guy Rens, consultant en  
télécommunications et nouveaux médias

Laboratoire de l’Institut international des télécommunications

Louis Audet, président de 
Cogeco voudrait bien que la 
joute concurrentielle qui met 
face à face plusieurs com-
pagnies et plusieurs façons 
d’entrer dans les réseaux 
Internet d’affaires se joue 
fair-play. Actuellement, se-
lon lui, les règles avantagent 
les transporteurs de signaux 
déjà en place au détriment 
des nouveaux arrivants.

« Avant, le transporteur arrivé 
le premier pouvait répliquer 
au nouvel arrivant par une 
lutte de prix, s’il pouvait dé-
montrer aux autorités régle-

mentaires canadiennes que 
ce nouvel arrivant lui avait 
soufflé au moins 25 % de sa 
vieille clientèle. Aujourd’hui 
il suffit de démontrer qu’un 
service du nouvel arrivant 
constitue une concurrence 
potentielle de ses propres 
services. Même si le nouvel 
arrivant n’a même pas grugé 
1 % du marché, son existence 
seule est suffisante pour jus-
tifier une guerre de prix. »

M. Audet préfère la règle 
précédente qui, selon lui, ga-
rantissait ce qu’il nomme la 
« concurrence durable ».

Fair play?
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